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L’analyse se déroule en 3 temps :

Une phase de diagnostic :
- audit sur site et analyse des process, de l’organisation interne
- prise en compte des mesures de prévention et des moyens de protection
- détermination du TAMS1 et des TAP2, détermination de la vraisemblance et 
de la gravité des points vulnérables identifiés

Une phase de plan de traitement :
- après la visite de site, analyse et rédaction la phase de diagnostic, 
permettant de réaliser la rédaction d’un plan de traitement.
Ce plan de traitement proposera :
	 • la mise en adéquation des moyens en lien avec la réglementation 		
	 applicable : conformité à la loi
	 • proposition de mise en place de mesures de prévention afin de réduire 	
	 la vraisemblance
	 • proposition de mise en place de moyens de protection afin de réduire 	
	 la gravité

Une phase de mise en place du management de la sécurité :
- proposition de mise en place d’un système de management de la sécurité 
en lien avec votre organisation actuelle
- situation d’urgence
- gestion de crise, etc.

OBJECTIFS

DÉROULEMENTDURÉE SUR SITE : 
variable en fonction 
du périmètre. 
Délai de remise du rapport : 
1 à 3 mois

TARIF : 
À déterminer en fonction du 
périmètre d’analyse

INTERVENANT :
EXPERT DU SERVICE ÉTUDES 
& CONFORMITÉS

TOUTES ENTREPRISES

Code article 9000664

L’analyse de risque et de vulnérabilité 
incendie a pour but de déterminer 
le niveau de vulnérabilité de 
l’entreprise par l’identification des 
points névralgiques et des points 
vulnérables. Celle-ci prévoit également 
les mesures de prévention et les 
moyens de protection à mettre en 
place afin de maîtriser et de réduire la 
vulnérabilité incendie en lien avec le 
référentiel technique 6011.

PRÉ-REQUIS

Après validation de l’offre, les documents demandés doivent être 
transmis 2 semaines avant la visite.

1. Temps d’Arrêt Maximum Supportable. 2. Temps d’Arrêt Probable

ANALYSE DE RISQUE ET DE
VULNÉRABILITÉ INCENDIE


